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Rapport du Secrétaire général 

l. L' Assenblée générale, par sa réolution 34/180 du 18 décer11bre 1979, a adopté 
et ouvert à la signature, i'i la ratification et à l'adhésion la Convention sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination à 1' égard des femmes et exprir:1é 
l'espoir que la Convention serait signée et ratifiée ou recueillerait les adhésions 
nécessaires sans delai et qu'elle entrerait en vigueur à une date rapprochée. Le 
Secrétaire général a été prié de présenter le texte de la Convention à la Conférence 
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme, pour son information, ct de 
présenter à l'Assemblee générale, lors de sa trente-cinquième session, un rapport 
sur l'état de la Convention. 

2. La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrinination à l'égard 
des fcHmes a été ouverte à. la signature à Ncvr York le ler mars 1980. Elle entrera 
en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général 
de l'Or~anisation des ~Tations Unies du vingtième instrument de ratification ou 
d'adhésion, conformément ô. l'article 27 de la Convention. 

3. Le Conseil economique ct social, dans sa résolution 1980/34 du 2 mai 1980, a 
exprimé l'espoir que la Convention entrerait en vigueur à une date rap~rochée et prié 
insta~ment les gouvernements de prendre les mesures n2ccssaires en vue de signer ct 
de ratifier la Convention ou d'y adhérer. Le Conseil a prié le Secrétaire général 
de prendre des dispositions pour ~1 1 une cérémonie de signature de la Convention ait 
lieu durant la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femrr1e. 

4. A l'occasion de la cérémonie de sir,naturc, organisée par le Secrétaire général 
à Copenhague Clurant la Conférence, le jeudi 17 juillet 1980, 52 Etats ont signé la 
Convention ct deux pays ont déposé leurs instruments de ratification et, en d'autres 
occasions durant la Conférence, 12 autres Etats ont si~né la Convention. 

5. Au 14 août l9GO, la Convention avait reçu 76 signatures, dont six avaient été 
sul Vlc~s de ratification. 
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6. On trouvera dans l'annexe I au présent rapport la liste des Etats qui ont 
et ratifié la Convention ainsi que la date de ces signatures et ratifications. 
texte des réserves formulées par des Etats lors de la ratification figure à 
l'annexe II. 

signé 
Le 
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Liste des Etats qui ont signé ou ratifié la Convention 
ou qui y ont adhéré 

Etat 

Afghanistan 
Allemagne, République 

fédérale d 1' 

Argentine 
Australie 
Autriche 
Barbade 
Belgique 
Bhoutan 
Bolivie 
Bulgarie 
Burundi 
Canada 
Chili 
Chine 
Colombie 
Congo 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grenade 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guyane 
Halti 

Date de signature 

14 août 1980 

17 juillet 1980 
17 juillet 1980 

17 juillet 1980 
24 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
30 mai 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
29 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 

6 mars 1980 
17 juillet 1980 
16 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 

8 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
29 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 

Date de réception des 
instruments de ratifi
cation ou d'adhésion ou 
de la notification de 
succession 

17 juillet 1980 

17 juillet 1980 
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Etat 

Honduras 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Lesotho 
Luxembourg 
Madagascar 
Mexique 
Mongolie 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Panama 
Pays-Bas 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République démocratique 

allemande 
République démocratique 

populaire lao 
République dominicaine 
République socialiste 

soviétique de Biélorussie 
République socialiste 

soviétique d'Ukraine 
République~Unie de Tanzanie 
Rwanda 
Sénégal 
Sri Lanka 
Suède 
Tchécoslovaquie 
Tunisie 
Union des Républjques 

socialistes soviétiques 
Venezuela 
Viet Nam 
Yougoslavie 
Zaire 
Zambie 

Date de signature 

ll juin 1980 
6 juin 1980 

30 juillet 1980 
29 juillet 1980 
24 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
30 juillet 1980 
26 juin 1980 
17 juillet 1980 
15 juillet 1980 
29 mai 1980 
24 avril 1980 

25 juin 1980 

17 juillet 1980 
17 juillet 1980 

17 juillet 1980 

17 juillet 1980' 
17 juillet 1980 
ler mai 1980 
29 juillet 1980 
17 juillet 1980 

7 mars 1980 
17 juillet 1980 
24 juillet 1980 

17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
29 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 
17 juillet 1980 

Date de réception des 
instruments de ratifi
cation ou d'adhésion ou 
de la notification de 
succession 

30 juillet 1980 
30 juillet 1980 

9 juillet 1980 

2 juillet 1980 
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Réserves formulées lors de la ratification 

CUBA 

LOriginal espagno~J 

1~7 juillet 198~/ 

Le Gouvernement de la République de Cuba formule une réserve expresse en ce 
qui concerne les dispositions de l'article 29 de la Convention prévoyant que tout 
différend entre des Etats parties devra être réglé par voie de négociations directes 
dans le cadre des ~rocédures diplomatiques. 

REPUBLIQUE DE1'40CRATIQUE ALLEHANDE 

[original anglai_sl 

!§ juillet 1989_7 

Conformément au paragraphe 2 de l'article 29 de la Convention, la République 
démocratique allemande déclare qu'elle ne se considère pas liée par les dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 29. 

POLOGNE 

_{Ori~inal anglai~/ 

L3o juillet 198Q}-

La République populaire de Pologne ne se considère pas liée par les dispo
sitions du paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention 


